
 

 

 

Liste des communes membres au 1er Janvier 2022 
 

- commune de l’Albère 

- commune des Angles 

- commune de Angoustrine-Villeneuve-des-Escaldes 

- commune de Ayguatébia-Talau 

- commune de Baillestavy 

- commune de Bélesta 

- commune de Bolquère 

- commune de Boule-d’Amont 

- commune de Bouleternère 

- commune du Boulou 

- commune de Bourg-Madame 

- commune de Canaveilles 

- commune de Casefabre 

- commune de Casteil 

- commune de Catllar 

- commune de Caudiès-de-Conflent 

- commune de Céret 

- commune de Claira 

- commune de Les Cluses 

- commune de Conat 

- commune de Corneilla-la-Rivière 

- commune de Corneilla-de-Conflent 

- commune de Dorres 

- commune de Égat 

- commune de Escaro 

- commune de Fillols 

- commune de Fontrabiouse 

- commune de Font-Romeu-Odeillo-Via 

- commune de Fontpédrouse 

- commune de Formiguères 

- commune de Fuilla 

- commune de Glorianes 

- commune d’Ille-sur-Têt 

- commune de Jujols 

- commune de La Llagonne 

- commune de Mantet 

- commune de Matemale 

- commune de Maureillas-las-Illas 

- commune de Millas 

- commune de Montalba-le-château 

- commune de Mosset 

- commune de Néfiach 

- commune de Nohèdes 

- commune de Nyer 

- commune de Olette 

- commune de Oreilla 

- commune de Le Perthus 

- commune de Planès 



 

 

 

- commune de Prunet-et-Belpuig 

- commune de Puyvalador 

- commune de Pia 

- commune de Py 

- commune de Railleu 

- commune de Réal 

- commune de Reynès 

- commune de Ria-Sirach 

- commune de Rodès 

- commune de Sahorre 

- commune de Saint-Féliu-d’Amont 

- commune de Saint-Jean-Pla-de-Corts 

- commune de Sainte-Léocadie 

- commune de Saint-Michel-de-Llotes 

- commune de Salses-le-Château 

- commune de Sauto 

- commune de Serdinya 

- commune de Souanyas 

- commune de Taillet 

- commune de Targassonne 

- commune de Thuès-Entre-Valls 

- commune de Ur 

- commune d’Urbanya 

- commune de Vernet-les-Bains 

- commune de Villefranche-de-Conflent 

- commune de Vivès 

EPCI (adhésion directe) : 

- Perpignan Méditerranée Métropole Communauté Urbaine 

- Communauté de communes des Aspres 

- SIVOM de la Vanéra  

- SIVOM des deux Corbère 

- SIVU du Conflent 

- SIVOM Haute Vallée du Sègre 

- SIAEPA du Cambre d’Aze 

- SIVOM de la Vallée du Carol 

EPCI (Représentation substitution et périmètre partiel) : 

- Communauté de Communes Agly Fenouillèdes en représentation-substitution à compter du 

1er Janvier 2020 (Ansignan, Caramany, Caudiès-de-Fenouillèdes, Campoussy, Felluns, 

Fenouillet, Fosse, Lansac, Latour-de-France, Le Vivier, Lesquerde, Maury, Pézilla-de-

Conflent, Planèzes, Prats-de-Sournia, Prugnanes, Rabouillet, Rasiguères, Saint-Arnac, Saint-

Martin-de-Fenouillet, Trilla, \/ira). 

- Communauté de Communes Agly Fenouillèdes : périmètre de la commune de Saint Paul de 

Fenouillet et de Sournia (article L5211-61 du code général des collectivité territoriales) 

- Communauté de Communes du Haut Vallespir en représentation-substitution à compter du 1er 

Janvier 2020 (Amélie-les-Bains, Arles-sur-Tech, Corsavy, Coustouges, La Bastide, Lamanère, 

Le Tech, Montbolo, Montferrer, Prats-de-Mollo, Saint-Laurent-de-Cerdans, Saint-Marsal, 

Serralongue, Taulis). 

 


